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NOTRE 19/20 
 
 
 
 
 
Audiences en baisse régulière, concurrence exacerbée avec l’émergence de la TNT et de 
nouveaux modes de consommation de la télévision… le 19/20 doit se reconstruire et pas 
seulement changer de décor. La Direction réfléchit seule sur l’évolution de la tranche et de 
l’offre d’information en excluant ceux qui la font, une véritable provocation pour l’ensemble 
des journalistes. Le nouveau 19/20 ne se fera pas sans nous.  
 
Quel 19/20 pour demain ? Quels horaires ? Quel rééquilibrage et quelle complémentarité 
entre régional et national ? Quelle place pour les locales dans l’offre régionale ? Comment 
mieux intégrer les média globaux (Internet, téléphonie mobile, VOD…) dans le nouveau 
19/20 ?  
 
Autant de questions qui ne trouveront de réponses qu’en réaffirmant haut et fort notre 
attachement à nos valeurs : notre vocation de proximité, notre mission de service public, 
l’indépendance et le respect de nos pratiques professionnelles. 
 
L’Assemblée Générale du SNJ mandate le bureau national pour que cette réforme annoncée 
du 19/20 soit menée en concertation et en s’appuyant sur les propositions des journalistes. 
 
 
 

Paris, le 2 octobre 2007 
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